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(54)  Disjoncteur  à  gaz  isolant  et  à  autoexpansion. 

(57)  Un  disjoncteur  à  autoexpansion  et  à  SF6 
comporte  des  contacts  principaux  (32,  34)  et 
des  contacts  de  sectionnement  (42,  44)  logés 
dans  une  chambre  d'expansion  (16)  communi- 
quant  avec  une  chambre  de  coupure  par  des 
conduits  tubulaires  (46,  28).  Un  bouchon  (68) 
d'obturation  est  logé  dans  le  tube  (46)  au- 
dessus  du  contact  de  sectionnement  (44),  et  des 
orifices  (70)  d'évacuation  sont  prévus  dans  le 
tube  (46)  au-dessus  du  bouchon  (68)  pour 
dévier  le  premier  écoulement  gazeux  issu  de  la 
chambre  de  coupure  (14)  vers  la  chambre  d'ex- 
pansion  (16)  sans  traverser  l'intervalle  d'isole- 
ment  (66)  entre  les  contacts  de  sectionnement 
(42,  44).  Un  ensemble  de  soufflage  (72)  à  piston 
(74)  cylindre  peut  envoyer  un  deuxième  jet  de 
gaz  froids  vers  l'intervalle  d'isolement  (66)  pour 
accroître  le  rétablissement  de  la  rigidité  diélec- 
trique  du  milieu. 
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L'invention  est  relative  à  un  disjoncteur  à  autoex- 
pansion  et  à  haute  tension  ayant  une  enveloppe  étan- 
che  remplie  de  gaz  isolant  à  rigidité  diélectrique  éle- 
vée,  notamment  de  l'hexafluorure  de  soufre,  chaque 
pôle  comprenant  : 

-  une  chambre  de  coupure  renfermant  un 
contact  d'arc  fixe  coopérant  avec  un  contact 
d'arc  mobile,  et  des  moyens  magnétiques  de 
mise  en  rotation  de  l'arc  tiré  entre  les  contacts 
d'arc, 

-  une  chambre  d'expansion  communiquant  avec 
la  chambre  de  coupure  par  l'intermédiaire  d'un 
premier  et  d'un  deuxième  tubes  télescopiques 
en  matériau  conducteur,  le  contact  d'arc  mobile 
étant  agencé  à  l'une  des  extrémités  du  premier 
tube, 

-  un  contact  principal  fixe  et  un  contact  principal 
mobile  agencés  à  l'intérieur  de  la  chambre 
d'expansion  ,  et  reliés  électriquement  à  une 
paire  de  plages  d'amenée  de  courant, 

-  un  organe  support  du  contact  principal  mobile  , 
et  d'un  premier  contact  de  sectionnement,  le- 
quel  coopère  dans  la  chambre  d'expansion 
avec  un  deuxième  contact  de  sectionnement 
porté  par  le  deuxième  tube  , 

-  des  moyens  mécaniques  d'entraînement  des 
tubes  et  de  l'organe  support  pour  ouvrir  dans 
un  premier  stade  les  contacts  principaux  avant 
les  contacts  d'arc,  et  dans  un  deuxième  stade 
les  contacts  d'arc  avant  les  contacts  de  sec- 
tionnement, 

-  et  un  intervalle  d'isolement  ménagé  entre  les 
contacts  de  sectionnement  en  position  d'ou- 
verture  du  disjoncteur. 

Selon  un  disjoncteur  connu  du  genre  mentionné, 
l'échappement  des  gaz  chauds  en  provenance  de  la 
chambre  de  coupure  vers  la  chambre  d'expansion 
s'effectue  à  travers  les  contacts  de  sectionnement. 
Dans  le  cas  de  coupure  de  courants  d'intensités  éle- 
vées,  l'extinction  de  l'arc  intervient  dans  la  chambre 
de  coupure  avant  la  séparation  des  contacts  de  sec- 
tionnement.  Dans  le  cas  de  coupure  de  courants  d'in- 
tensités  modérées,  il  est  possible  que  deux  arcs  se 
trouvent  en  série,  le  premier  dans  la  chambre  de  cou- 
pure  entre  les  contacts  d'arc,  le  deuxième  dans  la 
chambre  d'expansion  entre  les  contacts  de  section- 
nement.  La  présence  de  gaz  ionisés  dans  l'intervalle 
entre  les  contacts  de  sectionnement  risque  d'entraî- 
ner  une  dégradation  de  la  tenue  diélectrique.  Le 
temps  d'extinction  de  l'arc  pendant  l'ouverture  du  dis- 
joncteur  est  alors  relativement  long,  par  exemple  su- 
périeur  à  60  ms. 

L'objet  de  l'invention  consiste  à  réduire  le  temps 
de  coupure  d'un  disjoncteur  à  autoexpansion,  indé- 
pendamment  de  l'intensité  du  courant  à  interrompre. 

Le  disjoncteur  selon  l'invention  est  caractérisé  en 
ce  qu'un  moyen  d'obturation  est  logé  dans  le  deuxiè- 
me  tube  au-dessus  du  deuxième  contact  de  section- 

nement  ,  et  que  des  orifices  d'évacuation  sont  prévus 
dans  le  deuxième  tube  en  amont  du  moyen  d'obtura- 
tion  pourdévierle  premierécoulement  gazeux  issu  de 
la  chambre  de  coupure  vers  la  chambre  d'expansion 

5  sans  traverser  l'intervalle  d'isolement  . 
L'absence  de  gaz  ionisés  entre  les  contacts  de 

sectionnement  favorise  un  rétablissement  rapide  de 
la  rigidité  diélectrique,  et  diminue  le  temps  d'extinc- 
tion  de  l'arc. 

10  Selon  un  développement  de  l'invention,  la  cham- 
bre  d'expansion  contient  des  moyens  de  soufflage 
rendus  opérationnels  lors  de  la  course  d'ouverture 
des  contacts  de  sectionnement,  pour  injecter  un 
deuxième  jet  de  gaz  froids  dans  l'intervalle. 

15  Cet  écoulement  supplémentaire  de  gaz  froids 
dans  l'intervalle  d'isolement  produit  une  accélération 
de  la  récupération  diélectrique  du  milieu,  et  une  ex- 
tinction  rapide  de  l'arc.  Le  temps  d'extinction  de  l'arc 
est  dans  ce  cas  réduit  au  minimum. 

20  D'autres  avantages  et  caractéristiques  rassorti- 
ront  plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre 
d'un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  donné  à  titre 
d'exemple  non  limitatif,  et  représenté  aux  dessins  an- 
nexés,  dans  lesquels  : 

25  La  figure  1  est  une  vue  schématique  en  coupe 
axiale  d'un  disjoncteur  à  autoexpansion  selon  l'inven- 
tion,  la  demi-vue  de  gauche  représentant  le  disjonc- 
teur  en  position  fermée,  et  la  demi-vue  de  droite  mon- 
trant  le  disjoncteur  en  fin  de  course  d'ouverture. 

30  La  figure  2  est  une  vue  de  détail  à  échelle  agran- 
die  des  contacts  principaux  et  de  sectionnement  du 
disjoncteur  de  la  figure  1  . 

La  figure  3  montre  une  vue  identique  de  la  figure 
2  d'une  variante  de  réalisation. 

35  Sur  les  figures  1  et  2,  un  pôle  10  d'un  disjoncteur 
à  autoexpansion  et  à  haute  tension,  notamment  supé- 
rieure  à  100kV  comporte  une  enveloppe  12  étanche 
remplie  de  gaz  à  SF6,  et  subdivisée  en  une  chambre 
de  coupure  14,  et  une  chambre  à  expansion  16.  L'en- 

40  veloppe  12  présente  une  forme  tubulaire  ayant  deux 
fonds  18,  20  opposés  en  matériau  conducteur  cons- 
tituant  les  deux  plages  d'amenée  de  courant  du  pôle 
10. 

La  chambre  de  coupure  14  renferme  un  contact 
45  d'arc  fixe  22  solidarisé  à  la  surface  frontale  d'une  bo- 

bine  d'induction  électromagnétique  24  ,  et  un  contact 
d'arc  mobile  26  coopérant  avec  le  contact  d'arc  fixe 
22  en  position  de  fermeture  du  disjoncteur.  La  cham- 
bre  de  coupure  14  est  agencée  dans  la  partie  supé- 

50  rieure  de  l'enveloppe  12,  l'ensemble  bobine  24  et 
contact  d'arc  fixe  22  étant  relié  électriquement  au 
fond  18  constituant  la  première  plage  d'amenée  de 
courant.  Le  contact  d'arc  mobile  26  est  porté  à  l'ex- 
trémité  d'un  premier  tube  28  conducteur  monté  à  cou- 

55  lissement  axial  à  travers  une  première  paroi  30  iso- 
lante. 

La  chambre  d'expansion  16  est  placée  coaxiale- 
ment  dans  la  partie  inférieure  de  l'enveloppe  12  et 
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communique  avec  la  chambre  de  coupure  14  par  l'in- 
termédiaire  du  premier  tube  28  lors  de  la  séparation 
des  contacts  d'arc  22,  26.  La  chambre  d'expansion  16 
contient  un  contact  principal  fixe  32  se  trouvant  au  po- 
tentiel  du  fond  supérieur  18,  et  un  contact  principal 
mobile  34  connecté  électriquement  au  fond  inférieur 
20.  Le  contact  principal  mobile  34  est  porté  par  un  or- 
gane  support  ou  embout  36  tubulaire  et  conducteur 
rendu  solidaire  d'une  tige  de  commande  38  montée  à 
coulissement  dans  un  tube  conducteur  40  fixé  au 
fond  20. 

L'embout  36  comporte  également  un  premier 
contact  de  sectionnement  42  tubulaire,  disposé 
coaxialement  à  l'intérieur  du  contact  principal  mobile 
34,  et  coopérant  avec  un  deuxième  contact  de  sec- 
tionnement  44  tubulaire  porté  à  l'extrémité  inférieure 
d'un  deuxième  tube  46  conducteur.  Un  premier  res- 
sort  48  de  rappel  est  agencé  entre  la  paroi  30  et  une 
butée  50  radiale  du  deuxième  tube  46,  de  manière  à 
repousser  ce  dernier  vers  le  bas  en  provoquant 
l'aboutement  des  deux  contacts  de  sectionnement 
42,  44  en  position  de  fermeture  (voir  demi-vue  de 
gauche  sur  figure  1). 

La  chambre  d'expansion  16  est  séparée  de  la 
chambre  de  coupure  14  par  un  espace  intermédiaire 
52  délimité  par  la  première  paroi  30  et  une  deuxième 
paroi  54  parallèle.  Un  orifice  central  de  la  deuxième 
paroi  54  est  traversé  coaxialement  par  les  deux  tubes 
28,  46  télescopiques.  Le  deuxième  tube  46  extérieur 
possède  à  son  extrémité  supérieure  un  ergot  56  d'en- 
traînement  destiné  à  coopérer  avec  une  collerette  58 
radiale  du  premier  tube  28  interne.  Entre  la  collerette 
58  du  premier  tube  28,  et  un  épaulement  60  interne 
du  deuxième  tube  46  est  agencé  un  deuxième  ressort 
62  qui  tend  à  écarter  longitudinalement  les  deux  tu- 
bes  28,  46  l'un  de  l'autre. 

Les  contacts  principaux  32,  34  et  les  contacts  de 
sectionnement  42,  44  se  trouvent  situés  à  l'intérieur 
de  la  chambre  d'expansion  16,  tandis  que  les 
contacts  d'arc  22,  26  sont  agencés  en  permanence 
dans  la  chambre  de  coupure  14.  Le  volume  de  la 
chambre  d'expansion  16  est  nettement  supérieur  à 
celui  de  la  chambre  de  coupure  14.  Un  tel  disjoncteur 
à  autosoufflage  est  décrit  dans  la  demande  de  brevet 
français  n°  92.08138  de  la  demanderesse. 

En  position  de  fermeture  (demie-vue  de  gauche 
sur  la  figure  1  ),  le  courant  rentre  par  la  première  plage 
d'amenée  de  courant  18,  parcourt  les  contacts  prin- 
cipaux  32,  34  et  ressort  par  la  deuxième  plage  20.  Un 
courant  de  très  faible  intensité  circule  dans  le  circuit 
impédant  de  la  bobine  24,  en  série  avec  les  contacts 
d'arc  22,  26  et  de  sectionnement  42,  44  qui  sont  fer- 
més. 

Au  cours  de  la  phase  d'ouverture  du  disjoncteur, 
la  tige  de  commande  38  est  tirée  vers  le  bas  par  l'ac- 
tion  d'un  mécanisme  (non  représenté).  Le  mouve- 
ment  en  translation  de  la  tige  38  entraîne  l'embout  36 
dans  le  même  sens,  et  le  deuxième  tube  46  suit  ce 

mouvement  pour  maintenir  les  contacts  de  sectionne- 
ment  42,  44  fermés.  Le  premier  tube  28  reste  immo- 
bile  grâce  au  deuxième  ressort  62,  de  manière  à 
conserver  les  contacts  d'arc  22,  26  en  position  fer- 

5  mée. 
Il  se  produit  tout  d'abord  la  séparation  des 

contacts  principaux  32,  34,  avec  commutation  du 
courant  dans  le  circuit  de  la  bobine  24  en  série  avec 
les  contacts  d'arc  22,26,  et  les  contacts  de  section- 

10  nement42,  44.  La  venue  en  engagement  de  l'ergot  56 
contre  la  collerette  58  entraîne  par  la  suite  le  premier 
tube  28  vers  le  bas,  ce  qui  provoque  la  séparation  des 
contacts  d'arc  22,  26. 

L'arc  électrique  tiré  entre  les  contacts  d'arc  22, 
15  26  est  mis  en  rotation  par  le  champ  magnétique  crée 

par  la  bobine  24,  et  provoque  simultanément  une 
montée  en  pression  du  gaz  SF6  à  l'intérieur  de  la 
chambre  de  coupure  14.  Il  en  résulte  alors  un  écou- 
lement  de  gaz  à  travers  le  premier  tube  28  vers  la 

20  chambre  d'expansion  16,  suivi  de  l'extinction  de  l'arc 
lorsque  la  butée  50  arrive  en  appui  contre  la  face  su- 
périeure  de  la  deuxième  paroi  54. 

Le  deuxième  tube  46  reste  alors  immobile,  et  le 
mouvement  poursuivi  de  descente  de  la  tige  de 

25  commande  38  engendre  l'écartement  des  contacts 
de  sectionnement  42,  44  jusqu'à  obtenir  un  intervalle 
d'isolement  66  suffisant  (voir  demie-vue  de  droite  sur 
figure  1). 

Pendant  la  phase  d'extinction  de  l'arc,  l'échappe- 
30  ment  des  gaz  chauds  en  provenance  de  la  chambre 

de  coupure  14  vers  la  chambre  d'expansion  16  s'ef- 
fectue  à  travers  les  deux  tubes  28,  46  télescopiques. 
Pour  éviter  le  passage  direct  des  gaz  chauds  dans 
l'intervalle  d'isolement  66  entre  les  contacts  de  sec- 

35  tionnement  42,  44,  le  deuxième  tube  46  est  bouché 
par  un  moyen  d'obturation  68  situé  au-dessus  du 
deuxième  contact  de  sectionnement  44. 

Des  orifices  70  d'évacuation  sont  prévus  dans  le 
deuxième  tube  46  en  amont  du  moyen  d'obturation 

40  68  pour  forcer  l'écoulement  des  gaz  chauds  vers  la 
chambre  d'expansion  16  dans  le  sens  de  la  flèche  F1  . 
L'intervalle  d'isolement  66  n'est  pas  traversé  par  ces 
gaz  chauds,  ce  qui  est  particulièrement  favorable  à  un 
rétablissement  rapide  de  la  rigidité  diélectrique  du  mi- 

45  lieu  entre  les  contacts  de  sectionnement  42,  44.  Le 
temps  d'extinction  de  l'arc  est  compris  dans  une  four- 
chette  de  trente  cinq  à  cinquante  millisecondes. 

La  récupération  diélectrique  du  milieu  entre  les 
contacts  de  sectionnement  42,  44  peut  encore  être 

50  améliorée  par  l'usage  de  moyens  de  soufflage  72 
destinés  à  injecter  un  jet  additionnel  de  gaz  froid  vers 
l'intervalle  d'isolement  66.  Sur  la  figure  3,  les  moyens 
de  soufflage  72  comportent  un  piston  74  fixe  sur  le- 
quel  peut  coulisser  l'embout  36  tubulaire  servant  de 

55  cylindre  mobile.  La  séparation  des  contacts  de  sec- 
tionnement  42,  44  pendant  le  mouvement  de  descen- 
te  de  l'équipage  mobile,  provoque  le  rapprochement 
du  moyen  d'obturation  68  par  rapport  au  piston  74, 

3 
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avec  un  effet  de  compression  du  gaz  dans  la  zone  des 
contacts  de  sectionnement  42,  44.  L'intervalle  d'iso- 
lement  66  est  soumis  à  un  écoulement  radial  de  gaz 
frais  (flèche  F2)  destiné  à  éteindre  l'arc  entre  les 
contacts  de  sectionnement  42,  44  avec  un  rétablisse- 
ment  rapide  de  la  rigidité  diélectrique.  Le  temps  d'ex- 
tinction  de  l'arc  est  inférieur  à  trente  millisecondes. 

Le  volume  pistonnable  du  dispositif  de  compres- 
sion  est  délimité  par  le  piston  74  fixe  et  le  moyen  d'ob- 
turation  68  du  deuxième  tube  46.  L'embout  tubulaire 
de  l'organe  support  36  présente  un  diamètre  voisin  de 
celui  des  contacts  de  sectionnement  42,  44. 

Il  est  clair  que  les  moyens  de  soufflage  72  par 
compression  du  gaz  SF6  peuvent  être  agencés  diffé- 
remment  sans  sortir  du  cadre  de  l'invention. 

est  logé  dans  le  deuxième  tube  (46)  au-dessus 
du  deuxième  contact  de  sectionnement  (44),  et 
que  des  orifices  (70)  d'évacuation  sont  prévus 
dans  le  deuxième  tube  (46)  en  amont  du  moyen 

5  d'obturation  (68)  pour  dévier  le  premier  écoule- 
ment  gazeux  issu  de  la  chambre  de  coupure  (14) 
vers  la  chambre  d'expansion  (16)  sans  traverser 
l'intervalle  d'isolement  (66). 

10  2.  Disjoncteur  à  autoexpansion  selon  la  revendica- 
tion  1  ,  caractérisé  en  ce  que  la  chambre  d'expan- 
sion  (16)  contient  des  moyens  de  soufflage  (72) 
rendus  opérationnels  lors  de  la  course  d'ouvertu- 
re  des  contacts  de  sectionnement  (42,  44),  pour 

15  injecter  un  deuxième  jet  de  gaz  froids  dans  l'in- 
tervalle  (66). 

Revendications 

1.  Disjoncteur  à  autoexpansion  et  à  haute  tension 
ayant  une  enveloppe  (12)  étanche  remplie  de  gaz 
isolant  à  rigidité  diélectrique  élevée,  notamment 
de  l'hexafluorure  de  soufre,  chaque  pôle  compre- 
nant  : 

-  une  chambre  de  coupure  (14)  renfermant 
un  contact  d'arc  fixe  (22)  coopérant  avec  un 
contact  d'arc  mobile  (26),  et  des  moyens 
magnétiques  de  mise  en  rotation  de  l'arc 
tiré  entre  les  contacts  d'arc, 

-  une  chambre  d'expansion  (16)  communi- 
quant  avec  la  chambre  de  coupure  (14)  par 
l'intermédiaire  d'un  premier  et  d'un  deuxiè- 
me  tubes  (28,  46)  télescopiques  en  maté- 
riau  conducteur,  le  contact  d'arc  mobile(26) 
étant  agencé  à  l'une  des  extrémités  du  pre- 
mier  tube  (28), 

-  un  contact  principal  fixe  (32)  et  un  contact 
principal  mobile  (34)  agencés  à  l'intérieur 
de  la  chambre  d'expansion  (16),  et  reliés 
électriquement  à  une  paire  de  plages 
d'amenée  de  courant  (18,  20), 

-  un  organe  support  (36)  du  contact  principal 
mobile  (34),  et  d'un  premier  contact  de  sec- 
tionnement  (42),  lequel  coopère  dans  la 
chambre  d'expansion  (16)  avec  un  deuxiè- 
me  contact  de  sectionnement  (44)  porté  par 
le  deuxième  tube  (46), 

-  des  moyens  mécaniques  d'entraînement 
des  tubes  (28,  46)  et  de  l'organe  support 
(36)  pour  ouvrir  dans  un  premier  stade  les 
contacts  principaux  (32,  34)  avant  les 
contacts  d'arc  (22,  26),  et  dans  un  deuxiè- 
me  stade  les  contacts  d'arc  (22,  26)  avant 
les  contacts  de  sectionnement  (42,  44), 

-  et  un  intervalle  d'isolement  (66)  ménagé 
entre  les  contacts  de  sectionnement  (42, 
44)  en  position  d'ouverture  du  disjoncteur, 

caractérisé  en  ce  qu'un  moyen  d'obturation  (68) 

3.  Disjoncteur  à  autoexpansion  selon  la  revendica- 
tion  2,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  souf- 

20  flage  (72)  comportent  un  dispositif  de  compres- 
sion  à  piston  cylindre. 

4.  Disjoncteur  à  autoexpansion  selon  la  revendica- 
tion  3,  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  de 

25  compression  est  équipé  d'un  piston  (74)  fixe  sur 
lequel  peut  coulisser  l'organe  support  (36)  en  for- 
me  d'embout  tubulaire  servant  de  cylindre  mobi- 
le. 

30  5.  Disjoncteur  à  autoexpansion  selon  la  revendica- 
tion  4,  caractérisé  en  ce  que  le  volume  pistonna- 
ble  du  dispositif  de  compression  est  délimité  par 
le  piston  (74)  fixe  et  le  moyen  d'obturation  (68)  du 
deuxième  tube  (46). 

35 
6.  Disjoncteur  à  autoexpansion  selon  la  revendica- 

tion  4  ,  caractérisé  en  ce  que  l'embout  tubulaire 
de  l'organe  support  (36)  présente  un  diamètre 
voisin  de  celui  des  contacts  de  sectionnement 

40  (42,  44). 
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